
Pour la raison bien simple
que la question est viciée dès le
départ. De tous les côtés, ceux
qui sans arguments solides
interdisent le port du foulard et
ceux qui prétextent la défense
du particularisme musulman en

Europe. Pour les premiers, mis
sous pression par des courants
conservateurs de l’extrême
droite ou de la droite extrême,
agiter en temps de crise le
spectre du voile est intéressant
politiquement et électorale-

ment. Pour les seconds,
défendre les étrangers musul-
mans en les logeant tous à la
même enseigne, on en faisant
des religieux pratiquants, sans
distinction de culture, de choix
spirituels ou existentiels, il s’agit
aussi de choix  politiques et
électoraux.

Les guerres de mosquées
que se livrent les uns et les
autres n’ont, pourtant, pas de
prise avec le réel, le quotidien,
le vécu des gens. Pour la plu-
part, ils vivent leur belgitude et
leur européanité de façon nor-

male, décontractée. Les musul-
mans ou ceux identifiés comme
tels ne livrent pas la bataille du
voile. C’est en leur nom que
des organismes douteux, aux
contours brumeux et aux orien-
tations rétrogrades parlent et
polémiquent. En face d’eux,
leurs alter (s) ego (s) du royau-
me qui prennent des décisions
provocantes et blessantes alors
que la majorité des Belges pen-
sent à des choses plus intéres-
santes. Pouvoir d’achat, crise,
récession, pensions, chômage,
Obama et l'Europe...

La récente décision de la
communauté flamande d’agiter
en face des citoyens du nord du
pays un danger factice, qui
n’existe pas, entre parfaitement
dans cette stratégie du bourou-
rou, du ghoul (ogre) à contenir.

Les plus modérés et les plus
intéressants des hommes poli-
tiques flamands prennent leurs
distances avec ces décisions
insensées.

Bert Anciaux, ex-ministre
flamand, a déclaré à ce propos
qu’«une communauté qui prend
une telle décision n’est pas la

mienne». Autre rempart : la
Constitution du royaume qui,
sans doute, cassera l’oukaze
de Flandre.

Ce qui ne réglera pas, pour
autant, la question fondamenta-
le. Jusqu’à quand les musul-
mans de Belgique permettront-
ils à des hurluberlus de dialo-
guer en leur nom ? En les
ramenant quelques siècles en
arrière. 

En plein territoire des
Lumières. Pour ne pas se voiler
la face.

A. M.

Le Soir
d’Algérie Monde
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BELGIQUE : INTERDICTION DU FOULARD EN COMMUNAUTÉ FLAMANDE

Le voile et le bourourou
Racistes, antiracistes, Arabes, anti-arabes, pour ou

contre l’intervention américaine en Irak, faut-il, oui ou non,
convoquer des états généraux mondiaux pour savoir qui a
raison entre la porteuse de voile et le Conseil de l’enseigne-
ment de la communauté flamande ? La décision  d’interdire
le foulard d’islam relance un débat que jamais, pourtant, la
raison ne tranchera.

De notre bureau de Bruxelles, Azziouz Mokhtari

La controverse sur l'élection pré-
sidentielle s'est amplifiée hier en
Afghanistan, un mois après le scru-
tin. Les observateurs de l'Union
européenne estimant que près d'un
quart des votes recensés pour l'heu-
re sont suspects, ce qui pourrait for-
cer le sortant Hamid Karzaï à un
second tour. 

«Nous refusons d'être les com-
plices d'une quelconque tentative de
fraude massive», a asséné devant la
presse Dimitra Ioannou, chef adjoint de
la mission d'observation électorale de
l'Union européenne (UE). 

L'équipe de campagne de M.
Karzaï a réagi violemment dans la soi-
rée, qualifiant cette annonce de «par-
tiale, irresponsable et en contradiction
avec la Constitution afghane», dans un
communiqué. 

Les autorités électorales ont promis
dans la soirée les résultats de 100 %
des bureaux de vote. Ils ne seront pas
définitifs avant deux ou trois semaines
au moins, le temps que les enquêtes
sur les fraudes aboutissent. 

L'enjeu principal est de savoir si le
chef de l'Etat, installé au pouvoir il y a
huit ans par la communauté internatio-
nale dont les troupes venaient de chas-
ser les talibans, sera élu dès le premier
tour. 

C'est ce que laissaient présager les
résultats dans la quasi-totalité des
bureaux de vote, qui le placent en tête
avec plus de 54 % des voix, mais une
invalidation massive de votes pourrait
le faire retomber sous la barre des
50 %. 

Et un second tour — qu'il soit orga-
nisé dans la précipitation avant le rude

hiver afghan ou repoussé au printemps
— pourrait faire le jeu des talibans, qui  

ont considérablement intensifié leur
insurrection ces derniers mois, malgré
la présence de plus de 100 000 soldats
des pays occidentaux. 

Or la communauté internationale,
qui a organisé et parrainé le scrutin
présidentiel, le deuxième de l'histoire
du pays, semble partagée entre la
nécessité de mettre en place rapide-
ment un vainqueur et celle de lui
octroyer une certaine légitimité démo-
cratique, au moment où les opinions
publiques occidentales, Etats-Unis en
tête, poussent au désengagement de
leurs soldats. 

«Nous avons calculé qu'il y avait
1,5 million de votes suspects», a décla-
ré Dimitra Ioannou, les observateurs
estimant que cela représente environ

un quart des bulletins déjà déclarés
valides. 

Sur ces suffrages suspects, 1,1 mil-
lion ont profité à M. Karzaï, selon Mme
Ioannou, et quelque 300 000 à son
principal rival, l'ancien ministre des
Affaires étrangères Abdullah Abdullah,
a-t-elle précisé. 

Selon des résultats partiels portant
sur 9 % des bureaux de vote, annoncés
il y a une semaine, M. Karzaï était lar-
gement en tête avec 54,3 %, contre
28,1 % à M. Abdullah, qui réclame un
second tour en raison de «fraudes
massives» de son adversaire. Selon
ces résultats, près de 1,5 million de suf-
frages séparent les deux hommes. 

Si les votes suspects repérés par
l'UE étaient tous invalidés, M. Karzaï
pourrait être contraint à un second tour,
lequel serait compliqué à organiser

rapidement et pourrait faire le jeu des
talibans, qui ont juré de perturber ce
processus électoral et considérable-
ment intensifié leurs attaques depuis
plusieurs mois. 

L'annonce de l'UE intervient alors
que les résultats des votes dans la tota-
lité des bureaux pour l'élection prési-
dentielle en Afghanistan seront  

rendus publics mercredi soir, a indi-
qué la Commission électorale indépen-
dante (IEC). 

L'IEC a promis d'annoncer mercre-
di, un mois après le scrutin, le chiffre
très attendu de la participation, que les
observateurs étrangers et afghans esti-
ment  

très faible, de l'ordre de 30 à 35 %. 
Si ce chiffre est confirmé, la future

légitimité de M. Karzaï en sortirait enco-
re plus affaiblie.

PRÉSIDENTIELLE AFGHANE

Un quart des votes suspects, selon l'Union européenne  

LANCE UN PROGRAMME DE 50 LOGEMENTS SOCIAUX PARTI-
CIPATIFS AVEC 16 LOCAUX DE COMMERCES AU NIVEAU

PÔLE ROUTE DE HAMIA POS3, COMMUNE DE OUED CHAÂBA.
BÉNÉFICIAIRES :
• Tout citoyen n’ayant pas bénéficié ou possédant un logement.
• Tout citoyen n’ayant pas bénéficié d’un lot de terrain.
• Tout citoyen n’ayant pas un revenu mensuel jusqu’à 72 000,00 DA.
AVANTAGES FINANCIERS :
• Aide de l’Etat (CNL) de 700 000,00 DA non remboursable.
• Possibilité d’un prêt bancaire.
AVANTAGES LIÉS AU LOGEMENT :
• Logement de type F3 d’une surface de 70.00 m2.
• Nous nous chargerons de toutes les formalités vis-à-vis de la CNL

et la banque.
Pour toute information complémentaire, s’adresser à notre siège
social sis à : Bazard Mouffok, 1er étage route de Biskra, Batna.

PROMOTION IMMOBILIÈRE MIHOUBI SABER
ADRESSE : BAZARD MOUFFOK ROUTE DE BISKRA BATNA

F. 31989/B3

Triste fut et sera
pour toujours la journée
du 15/08/2008 où nous
a quittés à jamais notre
cher et regretté fils
GRINE GHILES

à l'âge de 8 ans
On n'oublie rien, on

s'habitue, un immense
nuage et de l'obscurité sans toi mon bébé, la
vie n'a plus de sens et le vide que tu as lais-
sé nul  au monde ne pourra le combler mon
ange. Ainsi  a été la volonté de Dieu.

En ce  triste  et  douloureux souvenir, sa
maman Karima, son papa Farid, ses grands-
parents, les familles Derridj et Grine de
Tizi-Hibel demandent à tous ceux qui l'ont
connu et aimé d'avoir une pieuse pensée en
sa mémoire et prient Dieu le Tout-Puissant
de lui accorder  Sa Sainte Miséricorde  et
lui réserver une place parmi les siens.

Ta maman qui ne t'oubliera jamais.

PENSÉE

GR/B13

Aux termes d’un acte reçu en
l’étude le 14/09/2009, enregistré
dans les délais légaux, il a été pro-
cédé au changement de l’objet
social de ladite société de «trans-
port urbain de voyageurs» au
«transport collectif des voyageurs
en zones rurales», le reste sans
changement. Le dépôt légal sera
effectué à l’antenne locale du
CNRC, de la wilaya de Tlemcen.
N° 0002977

Pour avis, le notaire

MAITRE DALI-YOUCEF OMAR NOTAIRE
45, RUE DOCTEUR TIDJANI-DAMERDJI - TLEMCEN

CHANGEMENT DE L’OBJET SOCIAL
DE «SNC DIAFA - BENTABET»

505/B14

Aux termes d’un acte reçu en l’étude en date
du 15.09.2009, enregistré dans les délais légaux,
il a été constitué une entreprise unipersonnelle à
responsabilité limitée dénommée «Trading
d’agroalimentaire et conservation frigorifique -
TACF». Objet : Abattage et découpage indus-
triel de viandes de boucherie (abattoir indus-
triel), commerce de gros des produits liés à l’ali-
mentation humaine, import-export des produits
liés à l’alimentation humaine, importation des
équipements, matériels et produits liés au
domaine du bâtiment et des travaux publics,
transport sur toutes distances de marchandises.

Siège social : Cité Les Oliviers n° 844
Kiffane, Tlemcen. Capital social : cent mille
dinars algériens (100 000 DA),divisés en cent
(100) parts sociales de mille dinars algériens
(1 000 DA) de valeur nominale chacune.
Gérant : Tabet Aoual Mohammed Kamel s’est
désigné en qualité de gérant de l’entreprise pour
une durée illimitée. Le dépôt légal sera effectué
à l'antenne locale du CNRC, de la wilaya de
Tlemcen. N° 0002977.

Pour avis, le notaire

ÉTUDE NOTARIALE DE MAITRE DALI
YOUCEF OMAR

45, RUE DR T. DAMERDJI TLEMCEN
CONSTITUTION DE L’EURL : «TRADING

D’AGROALIMENTAIRE ET CONSERVATION
FRIGORIFIQUE - TACF»

F. 504/09/B14

Monsieur Tadjine Saïd, liquida-
teur annonce :

aux créanciers des Moulins de
Djelfa en liquidation anticipée, doi-
vent prendre attache avec lui à
l’adresse suivante :

Zone industrielle Djelfa
Télé-fax : (027) 87 77 27 BP 284
dans un délai d’un (01) mois à

partir de la parution de la présente
annonce dans les quotidiens natio-
naux.

Le liquidateur

GROUPE ERIAD TIARET
MOULINS DE DJELFA

AU CAPITAL DE 830 000 000,00 DA
SOCIÉTÉ EN LIQUIDATION RC

N° : 99 B 0302311

ANNONCE POUR LES
CRÉANCIERS

F. 1638/B1

Horaires
Ouverture : El Iftar, le dîner
Kaâda : Thé marocain, chicha (narguilé), glace
Animation : Panoplie d’artistes défileront
au long du mois
S’hour : Méchoui, brochettes, mesfouf

Centre commercial Essafa, Rue des frères Azizou - Sidi YahiaPo
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Spécial ramadhan
Un ramadhan authentique sous la couronne du taj Moulay

Restaurant & Kaâda
Taj Moulay

Publicité


